
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 62/71/SPCG  portant nomination d’Okal.
n° 62/71/SPCG

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 juillet 1962

Numéro JO

n° 7 du 31/07/1962
Date  du numéro

31 juillet 1962

T E X T E  I N T É G R A L

M. Okye Nour Abdille est nommé akel appointé de la tribu Issa Odahgob rer mouallem (Cercle de Djibouti) pour compter du 

1er juillet 1962. M. Okye Nour Abdille percevra une indemnité mensuelle de 10.000 francs (dix mille). ‘M. Roble Boulale Dirane 

est nommé akel appointe de la tribu Issa Horoné rer Aogsso (Cercle de Djibouti), pour compter du 1er juillet 1962. M. Roble 

Boulale Dirane percevra une indemnité mensuelle de 10.000 francs (dix mille).
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